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                       REPUBLIQUE FRANCAISE                    
 

                               LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

                       COMMUNE DE GINESTAS 
 

                                                                                                                                                N° D2023-12-04 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Conseil Municipal du 18/12/2023 
 
Le Conseil Municipal de la commune de Ginestas, légalement convoqué, s'est rassemblé au lieu 
ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur Georges COMBES. 
 
Présents : COMBES Georges, LEDOYEN Anne-Sophie, BLANC Eric, GREGOIRE Annick, 
CECCHINATO Alain, AGUAS Marie Line, CRESSEND Laurent, MARTINEZ Christine, PRIOLEAU 
Karine, RANDRIAMANALINA Nalson, ROCHETTE Justin, TROCHON Marjolaine, VIGNON Lucie  
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents : HAMMOUDI Bilal, CARDONA Delphine, 
Procurations : CARDONA Delphine à LEDOYEN Anne-Sophie, HAMMOUDI Bilal à CRESSEND 
Laurent  
Secrétaire : AGUAS Marie Line 

 
Monsieur le Maire rappelle au conseil que le temps de travail des enfants des écoles primaires dans 

notre commune est actuellement réparti sur 4 jours (lundi-mardi-jeudi-vendredi) sur des plages 

horaires de 8h50 / 12h – 13h50 / 17h. 

Après concertation avec le Directeur des écoles primaire et le conseil d’école il s’avère que ce choix 

convient à toutes les personnes concernées, enseignants, parents d’élèves. 

Il est donc demandé au conseil de se prononcer pour la reconduction de la semaine de 4 jours. 

Le conseil ouï l’exposé du Maire : 

¤ Demande la reconduction de la semaine de 4 jours soir lundi-mardi-jeudi-vendredi de 8h50 / 12h 
et 13h50 / 17h. 
  
 
Fait et délibéré en séance le jour, le mois et l'an ci-dessus et ont, les membres présents, signés au 
registre. La convocation registre. La convocation du Conseil Municipal et le compte rendu de la 
présente délibération ont été affichés conformément affichés conformément aux articles L.2221-7 
du C.G.C.T. 

Ginestas, 18 décembre 2023 
Georges COMBES 

                                                                                                               Maire 
 

 

 


